
 

13 février 2020 

BUDGET 2020 >>> FONCTIONNEMENT 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

- Fiscalité professionnelle : 4 930 909 € comprenant la cotisation foncière des entreprises, 
la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises et l’imposition forfaitaire sur les 
entreprises de réseaux 

- Taxe sur les surfaces commerciales et sur les friches commerciales : 635 898 € 
- Fiscalité des ménages : 5 829 342 € (taxe d’habitation, taxe foncière, taxe sur le foncier 

non bâti et taxe additionnelle sur le foncier non bâti) 
- Taxe d’enlèvement des ordures ménagères : 4 670 156 € 
- Dotations et allocations de l’Etat : 5 434 847 € 
- Redevances et produits des services : 775783 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
- Dépenses de gestion des ordures ménagères : 5242 655 € 
- Frais de personnel : 1 986 557 € 
- Contingent SDIS : 1 337 183 € 
- Virement en investissement : 631 774 € 
- Charges courantes : 279 211 € 
- Entretien des bâtiments : 576 659 € 
- Travaux de voirie et d’éclairage public : 416 280 € 
- Petite enfance/enfance/jeunesse : 444 483 € 
- Pépinière commerciale et soutien au commerce local : 150 434 € 

 


